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Un projet inspiré  
de valeurs essentielles

De l’éducation populaire pour construire des 
propositions éducatives, économiques et  
sociales dans lesquelles les enfants, les jeunes 
et leurs familles soient parties prenantes de 
tout ce qui les concerne.

De la loi de 1901 concernant les associations à but non lu-
cratif et l’organisation de la société civile pour apporter 
des réponses collectives aux situations des enfants et des 
familles rencontrant des difficultés.

De la République et celles de l’action publique qui consti-
tuent le socle commun des associations adhérentes 
concernant l’intérêt général, l’égalité de traitement, la 
neutralité et la probité.

L’action de l’ASPN s’enracine dans les principes de la pro-
tection de l’enfance à l’échelon local, national et internatio-
nal (La Convention internationale des droits de l’enfant 
(CIDE) pour que chaque enfant ait non seulement le droit 
mais aussi la possibilité d’être protégé, respecté, soigné, 
éduqué, de s’exprimer quelle que soit sa situation),

Des principes de l’éducation populaire qui visent l’éman-
cipation individuelle et collective à l’aide de méthodes 
actives d’éducation qui développent avant tout un état 
d’esprit de responsabilité.

• Permet un espace de réflexion sur 
la Prévention Spécialisée entre ses 
différentes parties prenantes (usagers, 
collectivités, associations, services 
de l’Etat, société civile, partenaires) 
à l’échelon local, départemental ou 
national,

• Accompagne les organismes privés 
ou publics de Prévention Spécialisée 
dans les dynamiques locales et leurs 
relations avec leur environnement 
institutionnel ou partenarial,

• Diffuse des informations sur la 
Prévention Spécialisée à partir du 
site de l’APSN.

• Alerte les politiques publiques sur les 
réalités des territoires d’intervention 
de la Prévention Spécialisée,

• Assure une fonction de plaidoyer 
en prenant des positions sur des 
problèmes de fond concernant la 
jeunesse, la Prévention Spécialisée 
et toute autre problématique liée à 
l’exclusion et à l’éducation.

• A partir de l’expérience acquise 
depuis 2005 avec le Conseil 
Départemental 59 et les associations 
du Nord. Cette intervention est 
ouverte aux adhérents ou non 
adhérents dans le cadre de contrats 
de partenariat ou de prestation selon 
leurs objectifs. Cette action ne se 
limite pas  à dispenser des prestations 
dans une logique descendante, elle 
cherche à construire une réflexion 
commune issue des pratiques des 
uns et des autres.

• Propose des formations  
bénéficiant de la certification 
Qualiopi. Centrées sur les pratiques 
de Prévention Spécialisée, les métiers 
de l’éducation, de la relation d’aide et 
de la compréhension des territoires, 
elles permettent le transfert de 
compétences vers les différents 
intervenants en relation avec des 
jeunes et des familles. En outre, 
elles cherchent à développer le 
pouvoir d’agir des professionnels et 
des publics en s’appuyant sur une 
pédagogie des méthodes actives.

• La Base de Données Commune 
pour l’activité de la Prévention Spé-
cialisée, 

• Des formations aux différentes 
modalités du travail de Prévention 
Spécialisée, intra et/ou inter-ser-
vice Prévention Spécialisée et/ou 
intra-institutionnelles à la demande, 
prenant en compte les probléma-
tiques rencontrées par les profes-
sionnels,

• L’accompagnement des adhé-
rents ou des partenaires à leur de-
mande dans des démarches straté-
giques (internes ou externes) où la 
présence d’un tiers peut être utile,

• Les diagnostics territoriaux mais 
aussi l’accompagnement aux pro-
jets (d’établissement, de service, de 
territoire, projets spécifiques), aux 
démarches d’évaluation,

• Une veille active sur les expéri-
mentations, les travaux d’études, 
pour développer des nouvelles pra-
tiques, l’accompagnement d’expéri-
mentations diverses en lien avec les 
jeunes et les quartiers,

• La construction d’outils et de 
méthodes pour formaliser les pra-
tiques, de référentiels d’actions 
pour des fonctions nouvelles,

• La proposition ou la participation 
à des instances, séminaires, col-
loques sur la Prévention Spécialisée 
et les problématiques associées, 
L’animation de groupes de travail 
thématiques en lien avec la Pré-
vention Spécialisée, La capitalisa-
tion et la diffusion de productions, 
La mise en place de groupes d’ana-
lyse de la pratique (GAP).
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Depuis sa création à Lille en 1986, l’APSN 
s’engage pour le développement de la Pré-
vention Spécialisée, le dialogue avec les 
autorités qui en exercent la compétence, 
la reconnaissance des associations qui la 
portent et l’outillage des professionnel.le.s 
qui la mettent en œuvre.
Enracinée dans le militantisme social des 
bassins industriels du Nord, l’APSN consti-
tue depuis son origine la tête de réseau des  
associations de prévention spécialisée de ce 
département, avant d’ouvrir ses statuts en 
2019 à tout organisme public ou privé gérant 
une activité de Prévention Spécialisée sur le 
 territoire national.

Avec l’APSN, celles-ci veulent affirmer leur 
engagement commun pour une approche 
éducative respectueuse des publics, par-
tager leurs réflexions et ouvrir un espace 
d’échange avec les pouvoirs publics qui soit 
complémentaire des discussions propres à 
chacune d’elles, dans le cadre des missions 
qui leur sont confiées. 

Pour une Prévention Pour une Prévention 
Spécialisée engagéeSpécialisée engagée



L’APSN travaille de manière continue avec de nombreux réseaux locaux, 
nationaux ou européens qui partagent ses objectifs et font avancer les 
mêmes valeurs. 

Sur le plan local, on peut citer la proximité avec :

Sur le plan national :

Sur le plan européen et international qui soutient les 
projets de coopération concernant l’action en milieu ou-
vert au profit des enfants et des jeunes en difficulté et le 
renforcement du travail social de rue.

• La mise en place des collèges d’adhérents à l’échelle départementale ou 
métropolitaine  pour nos partenaires situés en dehors du département 
du Nord, 

• Des formations actualisées pour tenir compte des nouveaux enjeux aussi 
bien liés aux réalités sociales qu’aux problématiques de qualification des 
professionnel.le.s,

• Des dynamiques collectives et le soutien aux adhérents pour répondre 
aux Appels à Projet des politiques publiques,

• Des démarches de co-construction avec les partenaires publiques, 

• Des réflexions et des actions innovantes en matière : de protection de 
l’enfance comme  les sorties sèches de l’ASE, la prise en charge des fu-
gueurs, la participation des enfants et des jeunes aux questions qui les 
concernent ; d’ accompagnement d’expérimentations de développement 
social local ; de construction de référentiels métiers et d’outillage pour les 
nouvelles fonctions qui apparaissent en Prévention Spécialisée (psycho-
logue de rue, CIP, Médiateurs, ...)

Les dates marquantes de l’APSN

Notre organisation

L’APSN est gouvernée par un 
conseil d’administration qui 
associe démocratiquement 
des administrateurs.trices, des 
cadres et des salarié.e.s issu.e.s 
des associations adhérentes. 

Celui-ci fixe les orientations 
politiques de l’association et 
garantit l’effectivité de la mise 
en œuvre de ses orientations, 
assure la représentativité de  
l’association au niveau ins-
titutionnel, assume la res-
ponsabilité de sa gestion 
et de son fonctionnement, 
s’articule avec les collèges ter-
ritoriaux chargés de faire vivre 
l’APSN au plus près de ses adhé-
rents et de ses partenaires des 
différentes régions.

Elle s’appuie sur une Direction, 
une équipe technique compo-
sée de formateurs-consultants 
et une équipe administrative.

Mais aussi sur la contribution de 
partenaires spécialisés, mobili-
sés sur objectifs

1964

Création de l’Union des Clubs 
de Prévention Spécialisée 

du Nord

1986

Création de l’Association 
Prévention Spécialisée du Nord

1997

Agrément de l’APSN en tant  
qu’organisme de formation

2005

L’ASPN est reconnue Centre de 
Ressources par le département 

du Nord

2019

L’ASPN modifie son statut et 
devient Association Prévention 

Spécialisée Nationale

2021

L’APSN obtient 
la certification Qualiopi

Les 5 années 
à venir seront consacrées 

à consolider 
le fonctionnement actuel 

mais aussi à développer 
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